
K0840296 110408 

Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de 
se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 

 

NATIONS 
UNIES  

 EP
  UNEP/OzL.Pro.WG.1/28/1 

 

Programme des  
Nations Unies pour  
l’environnement  

Distr. : Générale 
10 mars 2008 

Français 
Original : Anglais 

Groupe de travail à composition non limitée des Parties au 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui  
appauvrissent la couche d’ozone 

Vingt-huitième réunion 
Bangkok, 7-11 juillet 2008 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour; 

b) Organisation des travaux. 

3. Questions découlant du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique 
pour 2008, et des questions connexes restées en suspens en 2007 :  

a) Rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2008; 

b) Examen des demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2009 et 2010; 

c) Résumé de l’étude exploratoire des solutions de remplacement possibles des 
hydrochlorofluorocarbones (HCFC) dans les secteurs de la réfrigération et de la 
climatisation, dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 (décision XIX/8); 

d) Etude des déséquilibres régionaux prévus dans l’offre de halons 1211, 1301 et 2402 et 
des mécanismes qui pourraient permettre d’améliorer les prévisions de ces déséquilibres 
et de les atténuer (décision XIX/16); 

e) Examen des demandes de dérogation pour utilisations de substances réglementées 
comme agents de transformation;  des émissions insignifiantes associées à certaines 
utilisations;  et des utilisations de substances réglementées comme agents de 
transformation qui pourraient être ajoutées au tableau A de la décision X/14 ou qui 
pourraient en être retranchées, et recommandations connexes (décision XVII/6); 

f) Rapport final sur les émissions de tétrachlorure de carbone et les possibilités de les 
réduire (décision XVIII/10); 

g) Rapport sur les émissions de bromure de n-propyle, les possibilités de les réduire, et les 
solutions de remplacement (décision XVIII/11); 

h) Examen des demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2009 et 2010; 

i) Autres questions découlant des rapports du Groupe de l’évaluation technique et 
économique; 
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4. Rapport du Comité exécutif sur les études de cas relatives à la destruction écologiquement 
rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone demandées dans la 
décision XVII/17 (décision XVIII/9). 

5. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds 
multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal (décision XIX/10). 

6. Examen d’un ordre du jour pluriannuel pour les travaux des Parties au Protocole. 

7. Propositions d’ajustement au Protocole. 

8. Propositions d’amendement au Protocole. 

9. Questions diverses. 

10. Adoption du rapport. 

11. Clôture de la réunion. 


